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Février 1879 : Demande de gratuité de l’école mixte. 
 

Lors de la séance du 9 le Maire revient sur la demande, faite en 1878, d’un conseiller « ce que couterait à la 
commune la gratuité de notre école mixte ».  
Il répondit « que la dépense me paraissait forte pour notre commune dénuée de toute espèces de revenues 
ordinaires ; ses ressources venant toutes des impositions ou des centimes votés pour faire face aux dépenses 
annuelles et obligatoires. 
En effet la commune paye pour les sœurs qui dirigent l’école communale de La Barben une somme de 700 fr 
par an, à laquelle il faut ajouter pour l’entretien du local, frais d’imprimés et achat de livres aux indigents, 
une somme de 100 fr environ ; ce qui fait arriver les dépenses annuelles à la somme de 800 fr. 
Le département nous alloue chaque année une subvention de 200 fr environ ; il reste par conséquent une 
somme de 600 fr à la charge de la commune. 
Si vous ajoutez à cette dépense le loyer de la maison d’école qu’on peut évaluer sans exagération à 150 fr.  
La dépense totale serait de 750 fr. 
Le centime rendant en moyenne 48 fr, il faudrait par conséquent 15 ¾ cts pour avoir cette somme. La 
commune se trouvant déjà imposée de 4 cts ordinaires, il resterait à voter encore 11 ¾ cts extraordinaires 
au principal des quatre contributions pour avoir la gratuité. Mais comme cette charge me parait trop forte 
pour notre commune, il me semblerait bon, dans le cas où vous seriez disposés à voter la gratuité, de la 
voter à conditions que le Département et l’Etat nous feraient une subvention annuelle de 400 fr … il ne nous 
resterait plus alors que 6 ½ cts à voter. 
Je crois utile d’ajouter que personne de l’assemblée n’ignore que Mr le Comte de Forbin La Barben, notre 
plus fort contribuable, fait depuis longtemps de grands sacrifices pour notre école en payant une indemnité 
pour les 3 sœurs qui la dirigent et en donnant gratuitement à la commune un local qui ne pourrait être plus 
convenable ; sans pour autant qu’il y soit obligé. 
… . Cet exposé fait, le conseil délibère à l’unanimité, qu’il y a lieu de voter la gratuité de l’école communale 
mixte de La Barben pour 1880 et dans les conditions suivantes 

1. Que le Département et l’Etat … subvention annuelle de 400 fr … 
2. Que ladite commune prendra à sa charge tout le restant de la dépense, même le loyer de la maison, 

si toute fois il était exigé. » 
 

Le vote pour la gratuité de l’école a lieu le 18 mai 1879 
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16 novembre 1879 : réponse du préfet 
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15 février 1880 : Lors de la session ordinaire la gratuité de l’école est reconduite pour 1881. 
(dans les mêmes conditions, sauf le «complément» qui passe de 236 fr à 336 fr). 

1881 
Jour où le projet de construction d’une école à La Barben et proposé et adopté. 

Conseil municipal du : 

«… Messieurs. Je n’ai pas voulu laisser terminer cette session sans vous parler d’un projet, en qui je suis sûr, 
aura votre adhésion unanime, de construction d’une maison d’école. 
Au moment où le gouvernement de la République et la plus grande partie des communes s’imposent de 
grands sacrifices pour le développement de l’instruction de ses enfants. 
Vous savez tous que le local qu’occupent les sœurs, n’appartient pas à la commune et cette école à 
l’inconvénient d’être placée à l’extrémité du pays et bien des enfants ne peuvent y aller à cause de la trop 
grande distance qui les sépare. 
Pour faire face aux dépenses qui nécessitera cette construction, l’état et le département nous venant en 
aide chacun pour un tiers de la dépense, la commune pourrait emprunter à la caisse des écoles une somme 
de 3000 francs amortissable en 31 années moyennant 4% d’intérêt et nous compléterions la dépense 
revenant à la part de la commune au moyen des fonds libres dont nous pourrions disposer. » 
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1882  
Février 

 
Exposé des motifs 

« L’école actuelle est installée dans un local qui n’est pas la propriété de la commune. 
La position topographique est mauvaise et oblige les enfants qui la fréquentent à parcourir en moyenne 
2500 m pour s’y rendre. 
Son installation au point hygiénique laisse beaucoup à désirer et ne répond pas aux dispositions prévues par 
le règlement ministériel du 17 juin 1880. 
Ces considérations expliquent les motifs qui ont conduit le conseil municipal à réclamer l’étude d’un projet 
d’école mixte avec Mairie à construire sur un point beaucoup plus central. 
L’avantage de la nouvelle position se comprend facilement par l’examen du plan d’ensemble. » 
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Description sommaire de la construction 
« Le terrain occupé par la bâtisse projetée est d’une superficie totale de 770m2 se décomposant comme suit 

• Bâtiment                                             140 m 

• Préaux couverts                                101,50 

• Préaux découverts                           245 m 

• Cour d’entrée et petite cour             51 m 

• Privés                                                      6 m 

• Jardin                                                 150 m 

• Vacant autour du bâtiment            76,50 
 Dans ces conditions et si on considère que l’école à construire doit servir pour 32 élèves des deux sexes. 

- Que la salle de classe d’une surface de 54 m2 aura 4 m de hauteur ; 
On voit que les prescriptions ministérielles du 17 juin 1880 ont été suivies dans la rédaction du projet. 

- Au rez de chaussée le bâtiment à construire comprend :  
La salle de classe- une salle pour le conseil municipal – le cabinet du Maire – un vestibule – une cage 
d’escalier – un lieu d’aisance pour l’institutrice. 

- Au 1er étage 
Deux chambres à coucher – une cuisine – une salle à manger et deux cabinets. 
      La hauteur des appartements du 1er étage est de 3,55 m. » 
 
Dessins du projet 
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Plan du rez de chaussée 

 
Plan du 1er étage 
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(à droite) Variante indiquant la cloison séparant les sexes dans le cas où la séparation serait demandée 
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Mai 
Conseil municipal du 14. 
Le Maire « signale la nécessité et l’urgence pour la commune de se mettre en mesure dès à présent de 
profiter des avances et des subventions exceptionnelles mises à disposition de Mr le Ministre de l’instruction 
publique afin de venir en aide aux communes pour la construction de leurs maisons d’écoles. 
Il insiste en conséquence le conseil municipal à se prononcer définitivement sur la construction d’une maison 
d’école mixte sur notre commune. A cet effet il met sous les yeux de l’assemblée les plans et devis … et fait 
ressortir les divers avantages de ce projet dont l’exécution réalisera pour la commune une amélioration 
depuis longtemps réclamée par la population. 
La dépense prévue au détail estimatif s’élève à 18431 fr il faut ajouter à cette somme le prix de l’acquisition 
du terrain pour l’emplacement mixte qui sera de 1000 fr environ. 
Pour faire face à cette dépense vous avez porté en dépense au budget supplémentaire de 1882 une somme 
de 1300 fr et voté ensuite dans la délibération qui précède une imposition extraordinaire de 5 cts 
additionnel au principal des 4 contributions pendant 30 années à partir de 1883 devant produire une somme 
approximative de 240 fr par an pour payer les intérêts d’un emprunt qui devra être joint à la caisse des 
écoles ce qui avec les 1300 fr ci-dessus formeront à peu près le 1/3 de la dépense. Les deux autres 1/3 nous 
seraient fournis en subvention par l’état et le département. 

Veuillez Messieurs délibérer 
Considérant que le projet présenté répond à un besoin réel et qu’il existe dans la commune un terrain 
appartenant à Mr REYNAUD Jean Batiste de Pélissanne au quartier dit du QUEYREL très convenable sous 
tous les rapports pour l’emplacement de l’école mixte à construire ; que les démarches faites ont amenés 
une entente amiable avec le propriétaire pour l’acquisition de ce terrain au prix de 1000 fr.  
…  
  Fait et délibéré à La Barben …  
  Ont signé au registre tous les membres présents à la séance. » 
 

Juin  
Délibérations du conseil municipal 
Du 7 (suite à la promesse de vente du 24 juillet 1881) 
Le conseil délibère à l’unanimité, à faire l’acquisition de la parcelle de terrain appartenant à Mr Reynaud Jean 
Baptiste Théodore Bonaventure, menuisier à Pélissanne, d’une contenance de 8 ares 70 centiares, au prix de 
1,25 fr le m2.  
 
Du 24  
« Création d’une caisse des écoles  
Création dans la commune une caisse des écoles administrée conformément aux dispositions suivantes ; 
accepte la somme de 15 fr provenant d’une souscription faite par les membres sociétaires. Cette somme 
ajoutée à la subvention portée au budget additionnel de 1882 formera la 1ere dotation de la caisse.  

1. Une caisse des écoles est instituée à La Barben … Elle a pour but la fréquentation des classes par des 
récompenses sous forme de livres utiles et des livrets de caisse d’épargne aux élèves les plus 
appliqués et des secours aux élèves indigents ou peu aisés, soit en leur donnant des livres et 
fournitures de classes qu’ils ne pourraient se procurer, soit en leur distribuant des vêtements et des 
chaussures et pendant l’hiver des aliments chauds. »  

Du 27  
Enquête du Commissaire enquêteur de « commodo et incommodo » pour l’acquisition de la parcelle. 

1. En faveur du projet : néant 
2. Contre le projet : néant 

« Avis du Commissaire enquêteur : Considérant que l’emplacement à acquérir est des mieux placés sous tous 
les rapports et qu’il ne présente aucun inconvénient pour les habitants. 
Estimons qu’il y a lieu de donner suite au projet d’acquisition d’une parcelle de terrain devant servir 
d’emplacement pour la construction d’une école mixte présenté par la commune. » 
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Juillet 
C’est le 19 juillet que le Sous-Préfet autorise l’acquisition de la parcelle de terrain.  
 

Aout 
Demande de subventions au département et à l’état de 13131 fr « pour parfaire le montant de la dépense » 
La commune payera 1300 fr sur le budget supplémentaire prévu à cette effet et 5000 fr de l’emprunt à la 
caisse des écoles. 
  

Septembre 
L’inspection académique « désigne Mr BERTRAND Louis délégué cantonal pour faire partie de la commission 
municipale scolaire de la commune. » 

Octobre 
Le ministère de l’Instruction Publique envoi un questionnaire. Réponses de Mr l’Inspecteur primaire.  
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1883 
10 janvier : Le sous-préfet demande une explication « après l’examen des dépenses des écoles pour l’année 
1882 prévu sur le budget communal de cet exercice a donner lieu à l’observation suivante : 
La Barben – Loyer 100 fr. Or, d’après l’inspecteur, la maison d’école serait prêtée. » * 
24 janvier : Le Président de la Commission départementale « informe officieusement que cette assemblée a 
accordé à la commune une subvention de 5980 fr pour la construction d’une école mixte et demandé à l’état 
celle de 7151 fr. »  
  

1884 

31 octobre : Seconde autorisation de la Sous-Préfecture pour l’acquisition de la parcelle de terrain.  
 
Novembre 

 
5 candidats ont répondu. 

1. Simon MISON de Orgon 
2. Auguste VIAN de Salon 
3. Fidèle TEISSIER de Lançon 
4. CHOYET (orthographe incertaine) 
5. Auguste ESMENAND 

L’adjudicataire nommé par le préfet est : Fidèle TEISSIER fait l’offre la plus avantageuse (rabais de 5%), il 
versera à la caisse des dépôts et consignations la somme de 819,05fr. L’ouvrage devra être fait pour 15562,04 
fr.  
 
*Cette somme est toujours dans le budget pour 1885 et 1886. 
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1885 
26 mars : Conseil municipal extraordinaire. 
Pour pouvoir justifier le paiement à l’entrepreneur. 
« … la commune n’a pas actuellement de crédit régulièrement ouvert à son budget communal pour 
acquitter cette dépense, est d’avis de prier Mr le Préfet de vouloir bien autoriser Mr le receveur municipal à 
payer sur le crédit affecté aux travaux de l’école tous les mandats communaux délivrés pour dépenses faites 
relativement à l’exécution du projet en attendant que le budget supplémentaire de 1885 rappelant les 
ressources destinées à ces travaux soit dressé et approuvé par Mr le Préfet. » 
(approuvé le 3 avril 1885) 
25 septembre : Lors d’un conseil municipal extraordinaire, le Maire demande au conseil d’opter pour que la 
direction de l’école mixte soit confiée à une institutrice laïque et non plus à une congréganiste « qui semble 
ne pas répondre aux intérêts scolaires et aux vœux de la majorité de la population, en effet l’élément 
religieux n’a pas cessé de dominée dans cette école au grand détriment de l’instruction de nos enfants. Ce 
qui prouve surabondamment c’est que le niveau de l’instruction dans la commune, comparativement à 
d’autres n’est pas si élevé … ce serait de confier la direction de cette école à une personne dont les aptitudes 
serait conforme à l’esprit de notre pays qui est essentiellement laïque c’est-à-dire une institutrice laïque, il 
va sans dire que la réunion de tous ces éléments auraient l’avantage de donner beaucoup plus d’impulsions 
à l’enseignement de nos enfants qui jusqu’à ce jour se trouvent déshérités des bienfaits de l’instruction. …  
prie Mr le Préfet d’accélérer à sa demande le plus tôt possible. »   
12 octobre : Réponse du préfet « … l’école mixte, jusqu’à la fin de l’année scolaire 1884-1885 a été confié à 
une directrice congréganiste. Les résultats étaient à peu près nuls. C’était une espèce de garderie plutôt 
qu’une école. En conséquence, je suis d’avis qu’il y a lieu de décider qu’à l’avenir l’école mixte de La Barben 
sera confiée à une institutrice laïque. » 
10 novembre : 1ere institutrice laïque « … Demoiselle Delucca (Eugénie) est nommée institutrice publique à 
La Barben. » 

1886 
21 février : Lors du conseil municipal un devis supplémentaire des travaux est présenté car dans le devis 
primitif il n’est pas fait mention du mobilier scolaire. Il est approuvé par l’inspection académique le 24 mars. 
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1er octobre : 
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12 avril 1887 réception de l’école de LA BARBEN 
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Les Institutrices (jusqu’en mai 1912) 

 

École congréganiste 

• Mr Boulian : aout 1857(seul instituteur) 

• Mme Couteron : mars 1859 

• Mme Beaurnier et Mme Besson : novembre 1859 

• Mme Gravier et Mme Poncet : aout 1863 

• Mme Valy : mai 1866 

• Mme Velay : ?? 

• Mlle Choisy : décembre 1874 

• Mlle Choisy et Mme Quintin : décembre 1883 

• Mme Abric : novembre 1884 
 

École laïque  
• Mlle Delucca : octobre 1885 

• Mlle Rossi : octobre 1886 

• Mme Michel : septembre 1888 

• Mlle Berriat : janvier 1891 

• Mlle Coucourde : juin 1891 

• Mlle Escoffier : octobre 1891 

• Mme Refoit : septembre 1892 

• Mme Cheminade : juillet 1896 

• Mlle Vidal : octobre 1896 

• Mlle Granello : octobre 1897 

• Mlle Urpar : décembre 1901 

• Mlle Reyssent : juin 1903 

• Mlle Valery : avril 1907 

• Mlle Monard : mai 1912 
 

Enfants de La Barben (début 1900) 
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